
PREFECTURE MARITIME
DE L'ATLANTIQUE

PREFECTURE DES PAYS DE LA LOIRE
PREFECTURE DE LOIRE-ATLANTIQUE

n° 2016/034 n°

ARRETE INTER-PREFECTORAL

portant composition de la commission permanente
du conseil maritime de la façade Nord Atlantique Manche Ouest

Le préfet de la région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-Atlantique,
Le préfet maritime de l'Atlantique,

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU l’arrêté ministériel du 27 septembre 2011 relatif à la composition et au fonctionnement des conseils
maritimes de façade ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 5 octobre 2012 portant création du conseil maritime de façade pour la
façade maritime « Nord Atlantique Manche Ouest » ;

VU le règlement intérieur adopté le 3 juillet 2015 ;

VU le procès-verbal de l’élection du 21 mars 2016 des membres et de la présidence de la commission
permanente du conseil maritime de façade Nord Atlantique Manche Ouest ; 

ARRETENT

Article 1  er : La composition de la commission permanente du conseil  maritime de façade Nord Atlantique
Manche Ouest est arrêtée comme suit :

1/ Collège « Etat et établissements publics » (1 siège)

Titulaire Suppléant
M. le Directeur interrégional de la mer Nord

Atlantique Manche Ouest 
M. le Directeur adjoint interrégional de la mer Nord

Atlantique Manche Ouest 

2/ Collège « Collectivités territoriales et leurs groupements » (4 sièges)

Titulaires Suppléants
M. Pierre KARLESKIND

(conseil régional de Bretagne)
M. Martin MEYRIER

(conseil régional de Bretagne)
M. Christophe PRIOU

(conseil régional des Pays de la Loire)
Mme Sabrina GARNIER

(conseil régional des Pays de la Loire)
M. Jean-Yves de CHAISEMARTIN

(conseil départemental des Côtes d’Armor) Mme Nicole ZIEGLER
(conseil départemental du Finistère)Mme Françoise HAMEON

(conseil départemental de Loire-Atlantique)
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